

Jugé pour avoir visualisé un DVD légalement acheté.
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La MPAA (Motion Pictures Association of America) vient de montrer son vrai visage... 





    La MPAA vient en effet de convaincre la justice norvégienne  de juger un mome de 15 ans pour avoir visualisé un DVD légalement acheté ! Son seul crime ? Avoir utilisé DeCSS pour visualiser ce DVD (NdM : et être le codeur de DeCSS). 





    Cet acte minable mérite une réaction de la communauté ! Il serait également bon d'en profiter pour sensibiliser l'opinion publique aux problèmes juridiques crées par les lois type DMCA. Ce cas montre très bien qu'il n'y a pas que les pirates qui vont etre génés par de telles lois.
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